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Les comptes 2025 de Bourg-en-Lavaux 
affi chent un gain de 647'487 francs, alors 
que le budget prévoyait une perte de 1,7 mil-
lion, ce qui est une excellente nouvelle pour 
les fi nances de la commune. En 2025, la 
commune a encaissé environ 42,4 millions 
de francs de recettes, pour 41,8 millions de 
dépenses. Ce bon résultat vient surtout de 
rentrées d’impôts plus élevées que prévu, 
tant pour les personnes physiques que 
morales, ainsi que des droits de mutation et 
gains immobiliers.

Les charges de fonctionnement atteignent 
39,3 millions de francs, soit environ 100'000 
francs de moins que ce qui était budgété. La 
commune a dépensé un peu moins que prévu 
pour le personnel, les achats de matériel, 
l’entretien des bâtiments et les intérêts de la 
dette, tout en maintenant les prestations à 
la population mais les charges de péréqua-
tion ont augmenté de 1,35 million suite aux 
rentrées fi scales élevées. La Municipalité 
souligne que sa marge de manœuvre reste 
limitée : deux tiers des dépenses sont impo-
sés par la loi ou par les associations de com-
munes (école, police, social, etc.). C’est pour-
quoi une gestion prudente reste nécessaire, 
afi n de pouvoir continuer à investir dans les 
infrastructures et la qualité de vie à Bourg-
en-Lavaux.

COMPTES 2025 

Un résultat 
positif

La Municipalité de Bourg-en-Lavaux dresse son 
bilan de législature 2021-2026 marqué par une 
action dense, structurée et tournée vers le long 
terme. Durant la législature, 92 préavis et 43 com-
munications écrites ont été soumis au Conseil 
communal, couvrant fi nances, mobilité, énergie 
et climat, patrimoine bâti et organisation adminis-
trative. Le programme de législature a servi de fi l 
conducteur, avec un accent mis sur la gestion effi -
cace, le climat, les infrastructures et la planifi ca-
tion territoriale plutôt que sur des actions ponc-
tuelles.

La Municipalité a renforcé le pilotage par des plans 
directeurs, un plan énergie et climat, un plan d’af-
fectation communal et un suivi régulier du plan 
d’investissements, donnant une vision des prio-
rités et des trajectoires fi nancières. Cet effort de 
planifi cation, couplé à de nombreux chantiers sur 
les réseaux, les routes, les rives et les bâtiments, 
a permis de consolider les fondations techniques 
de la commune.

La législature a profondément engagé la commune 
dans la rénovation de son patrimoine immobilier 

en arbitrant entre préservation, performance 
énergétique et usages sociaux ou économiques. 
Sur le territoire et la mobilité, l’adoption du Plan 
directeur communal et du Plan d’affectation, ainsi 
que le plan directeur des routes et les plans de 
mobilité scolaire et seniors, constituent des 
jalons structurants, même si certaines attentes 
demeurent en matière d’apaisement du trafi c et de 
mobilité douce.

En matière d’énergie et de climat, le premier 
plan énergie et climat communal, le développe-
ment des chauffages à distance et la modernisa-
tion de l’éclairage public posent des jalons impor-
tants, mais la Municipalité souligne que la mise 
en œuvre devra s’inscrire dans la durée. La vie 
sociale et associative reste dynamique, tandis que 
la fragilité de certains commerces dans les bourgs 
reste une donnée importante pour la vivacité de 
la vie locale.

Au terme de la période, la commune dispose d’ou-
tils de planifi cation renforcés, d’infrastructures 
techniques en partie assainies et de grands pro-
jets avancés à des stades d’étude ou de préavis. 
Mais les besoins d’investissement, les ressources 
humaines limitées imposent de poursuivre une 
gestion prudente alors que les attentes de la popu-
lation sont toujours plus élevées.

La Municipalité

MUNICIPALITÉ

Bilan de législature

Largement introduite dans nos 
jardins de longue date, la laurelle 
(Prunus laurocerasus), ou lau-
rier cerise, est une espèce exo-
tique envahissante qui met en 
danger notre biodiversité. Ainsi, 
elle a été interdite à l’achat et à la 
plantation dans toute la Suisse 
dès le 1er septembre 2024. Afi n 
de diminuer les impacts négatifs 
de sa présence, la commune de 
Bourg-en-Lavaux vous encou-

rage à arracher cette plante et 
à la remplacer par des espèces 
locales. Le canton vous sou-
tient fi nancièrement via une sub-
vention de CHF 60.- par mètre 
linéaire arraché.

Pour vous aider, la commune se 
charge gérer vos demandes de 
subvention auprès du canton et 
de gérer vos déchets : un camion 
passera récupérer les laurelles 

arrachées et s’occupera de les 
éliminer correctement (les dates 
de passage seront communi-
quées ultérieurement).

Vos démarches :
1. Vous vous inscrivez auprès 
de la commune jusqu’au 9 août 
2026. Pour plus d’informations 
(formulaire, liste des essences 
recommandées,  etc.), consultez 
notre site internet : www.b-e-l.ch
2. Vous attendez la réponse posi-
tive concernant votre demande.
3. Vous procédez à l’arrachage 
et au remplacement de vos 
laurelles (septembre-octobre 
2026). Attention, la validation 
cantonale doit vous parvenir 
avant le début des travaux !
4. La commune organise le 
ramassage et l’élimination des 
déchets (septembre-octobre 
2026).

5. Après validation fi nale du 
canton, la subvention vous est 
versée (automne 2026).

Envoyez-nous votre demande 
d’ici au 9 août 2026 soit par 
e-mail à durabilite@b-e-l.ch, 
ou par courrier à Urbanisme et 
durabilité, Commune de Bourg-
en-Lavaux, route de Lausanne 
2, CP 112, 1096 Cully.

Le Service urbanisme et dura-
bilité se tient volontiers à votre 
disposition en cas de question 
au 021 821 04 64, ou par mail à 
durabilite@b-e-l.ch. La Munici-
palité vous remercie pour votre 
engagement en faveur de notre 
biodiversité locale ! 

La Municipalité, en collabora-
tion avec l’équipe du cowor-
king «Côté Lac» et la commis-
sion du développement durable 
lance un sondage auprès de la 
population de la commune de 
Bourg-en-Lavaux. L’objectif de 
ce sondage est de connaître, 
de manière anonyme, vos habi-
tudes, vos besoins et attentes 
mais aussi vos réserves concer-
nant la pratique du vélo à Bourg-
en-Lavaux. La population peut y 

répondre jusqu’au 30 septembre 
2026. La synthèse des résultats 
constituera une base de données 
qui sera rendue publique au der-
nier trimestre 2026 pour orien-
ter une éventuelle mise en place 
de solutions, voire une politique 
locale destinée à encourager la 
pratique du vélo.

coworking-cotelac.ch/son-
dage-velo-bel/

ENVIRONNEMENT BOUGER

Arrachage des laurelles - 
la commune vous aide

Partagez votre avis 
sur votre pratique 
du vélo et vos besoins
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Une initiation au martelage (marquage des arbres à abattre) dans 
nos forêts communales aura lieu le 8 juillet 2026. Cette matinée 
permettra tout un chacun de comprendre la gestion et l’entretien 
de nos forêts, ainsi que la biodiversité de celle-ci qui évolue avec 
les changements climatiques.
Notre garde forestier Benjamin Ciana et l’inspecteur forestier can-
tonal Damien Jordan nous accompagnera lors de ce martelage.
Le programme de la matinée :
• 8h00, rendez-vous à la Station-Service Jubin à Forel (café, croissant)
• 8h45 déplacement vers le Massif du Grand Jorat

• 9h00-11h00 martelage, présentation de la mise en place
  et de l’entretien d’une lisière étagée à La Plumette
• 11h00 apéro au refuge de Cully
• 12h00 repas dans un restaurant de Forel
• 13h30 fi n de la journée

Pour les personnes intéressées, 
prière de prendre contact avec le greffe :
info@b-e-l.ch ou directement avec les municipaux : Jean-Pierre 
Haenni, +41 79 299 09 47 ou Jean-René Gaillard +41 79 417 99 37.

Bonne nouvelle pour notre lec-
torat : la bibliothèque com-
munale enrichit son offre de 
liseuses numériques. Nous pas-
sons de deux à quatre appa-
reils disponibles en prêt, une 
évolution qui répond à l'enthou-
siasme grandissant de notre 
communauté pour ce format de 
lecture moderne et pratique.

Mais la grande nouveauté de 
cette saison, c'est l'ouverture 
de notre collection numérique 
à d'autres langues : l'italien, 
l'allemand et l'anglais sont 
d'ores et déjà disponibles, avec 
une sélection de titres soigneu-
sement choisie pour plaire au 
plus grand nombre. Et ce n'est 
qu'un début : l'espagnol, le por-
tugais, l'ukrainien et le russe 
rejoindront la collection d'ici 
quelques mois, pour refl éter la 
diversité de notre communauté 
et les envies de chacun·e.
Chaque liseuse contient 120 
romans, dont environ 50 en 
langues étrangères. Légère 
et compacte, elle tient dans la 
paume de la main et se glisse 

facilement dans un sac, l'alliée 
idéale pour les voyages et les 
vacances. Fini le dilemme du 
choix : vous avez des dizaines 
de titres à portée de main, que 
vous partiez une semaine ou 
un mois.
Autre atout de taille : grâce à 
sa technologie à encre électro-
nique, la liseuse imite le rendu 
du papier et ménage bien 
mieux les yeux qu'un écran de 
téléphone ou de tablette. La 
lecture reste possible même 
en plein soleil.
La liseuse a également été 
pensée pour s'adapter à tous 
les profi ls de lecture. Les per-
sonnes souffrant de fatigue 
ou d'inconfort visuel peuvent 

ajuster la taille du texte en 
quelques secondes. Des 
polices spécifi ques sont par 
ailleurs disponibles pour les 
personnes dyslexiques, afi n de 
faciliter la lecture.

Envie d'essayer ?
Les liseuses sont disponibles 
au prêt aux horaires habi-
tuels de la bibliothèque. N'hé-
sitez pas à venir demander une 
démonstration, nous serons 
ravis de vous accueillir et de 
vous accompagner dans la 
prise en main de ces appareils.
Une nouvelle façon de lire 
vous attend ! 

Une bibliothèque dans votre poche !

Dès la rentrée scolaire 2026, 
Grandvaux accueillera une 
offre artistique enrichie avec 
de nouveaux cours de cirque, 
de musique, de découverte du 
mouvement et éveil sensoriel, 
ainsi que du yoga pour enfants 
au Collège du Genevrey.

Destinée aux familles de 
la commune de Bourg-en-
Lavaux et des communes 
avoisinantes, cette initiative 
permettra de rendre les acti-
vités culturelles plus acces-
sibles tout en favorisant 
l’épanouissement créatif des 
enfants à proximité de leur 
lieu de vie.

L’Ecole de cirque Tadam, 
l’Ecole de musique Multisite, 
actuellement établie à Cully, 
les ateliers de découverte du 
mouvement en musique et 
éveil sensoriel proposés par
Harqueme, ainsi que les cours 
de yoga pour enfants d’Ins-
tant-Présent, proposeront dès 

la rentrée scolaire 2026 de 
nouvelles activités à Grand-
vaux.

Les cours se dérouleront dans 
les infrastructures du Gene-
vrey, offrant aux enfants et à 
leurs familles un accès faci-
lité à des activités favorisant 
la créativité, l’expression et la 
confi ance en soi. Ce projet a 
notamment vu le jour grâce à 
l’engagement de Mélanie De 
Icco, conseillère communale, 
qui souhaitait développer une 
offre artistique et culturelle de 
proximité pour les familles de 
la commune et de la région. 
Avec cette nouvelle implanta-
tion, Grandvaux renforce son 
offre culturelle de proximité et 
devient un lieu privilégié pour la 
découverte des arts du cirque, 
de la musique, du mouvement et 
du bien-être pour les familles de 
Bourg-en-Lavaux ainsi que des 
communes voisines telles que 
Puidoux, Chexbres, Lutry, Forel 
et Savigny.

Les places étant limitées, les 
familles intéressées sont invi-
tées à s’inscrire dès à présent 
pour la rentrée 2026.

Informations et inscriptions :
Cirque : www.cirque-tadam.
ch/grandvaux
Musique : cully.multisite.ch
Découverte du mouvement en 
musique et éveil sensoriel : 
harqueme@bluewin.ch
Yoga : www.instant-present.ch 
– 079 641 32 75

Le Collège du Genevrey 
à Grandvaux devient 
un nouveau pôle artistique 
dès la rentrée 2026

LIRE

LOISIRS

Tour de France 
féminin 2026
Le Tour de France féminin 2026 verra son grand départ depuis 
la Ville de Lausanne et se poursuivra ensuite sur Genève puis 
la France jusqu'à Nice du 31 juillet au 8 août. La course passera 
par Cully, sur la route cantonale du lac, le 1er août dans l'après-
midi entre 15h et 17h. Les concurrentes viendront depuis Vevey 
en direction de Lausanne. Cette course a peu d’impact sur la cir-
culation routière à travers notre commune à l’exception des rive-
rains et riveraines de la route cantonale, une communication leur 
sera adressée. Vous trouverez toutes les informations utiles sur 
les étapes qui se déroulent en Suisse à l’adresse suivante :

www.letourfemmes.fr/fr/grand-depart/grand-depart-2026

ÉCONOMIE

Perspectives commune(s) : 
Bourg-en-Lavaux réunit 
ses entreprises pour construire 
l'avenir économique local
Le mardi 8 septembre 2026, la 
commune de Bourg-en-Lavaux 
organisera la troisième édition 
de sa Rencontre économique à 
la Salle Davel à Cully. Cet événe-
ment réunira les entreprises de 
la commune pour une matinée 
d'échanges, de réfl exion et de 
réseautage consacrée à l'avenir 
économique local.

Avec près de 560 entreprises 
actives sur son territoire, 
Bourg-en-Lavaux bénéfi cie d'un 
tissu économique riche et diver-
sifi é. La Municipalité, en collabo-
ration avec LABEL, société de 
développement de Bourg-en-
Lavaux, a conçu cette rencontre 
comme un moment de dialogue 
et de mise en réseau au service 
du développement économique.

Placée sous le thème «Perspec-
tives commune(s)», cette édi-

tion proposera une conférence 
ainsi que plusieurs ateliers thé-
matiques participatifs et se ter-
minera autour d’un apéritif 
dînatoire. Par cette initiative, la 
commune de Bourg-en-Lavaux 
confi rme sa volonté de soutenir 
un dialogue constructif avec les 
actrices et acteurs économiques 
qui contribuent chaque jour au 
dynamisme et à l'attractivité du 
territoire.

Les entreprises établies sur le 
territoire communal recevront 
prochainement une invitation 
personnelle. Elles sont invitées 
à s'inscrire d'ici au 20 août 2026 
afi n de participer à cette matinée 
d'échanges et de rencontres.

Toutes les infos sur la-bel.ch/
activites/rencontre-econo-
mique-de-bourg-en-lavaux/

NATURE

Martelage de nos forêts communales


